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Résumé 

Objectif et méthode d’analyse 

Au cours de ces dernières années, le marché des vélos électriques (e-bikes) a connu un fort 

développement en Suisse. En 2007, le nombre de vélos électriques vendus était encore infé-

rieur à 10 000. En 2013, avec environ 50 000 vélos électriques vendus, ce nombre était ainsi 

nettement plus élevé. Actuellement, presque un vélo vendu sur six est un vélo électrique. La 

part dans le chiffre d’affaires total est encore une fois plus élevée, car un vélo électrique 

coûte en moyenne environ quatre fois plus cher qu’un vélo conventionnel. 

Au vu de ce qui précède, les connaissances approfondies sur la diffusion et sur les effets des 

deux-roues électriques en matière de trafic et d’énergie sont d’un grand intérêt. La présente 

étude doit contribuer à combler les lacunes qui subsistent. Elle met dès lors en évidence le 

profil et les habitudes de mobilité des usagers de vélos électriques en Suisse. En complé-

ment, elle analyse les conséquences énergétiques correspondantes ainsi que les obstacles 

actuels à une diffusion encore plus large de ce type de véhicules. 

Pour atteindre cet objectif, Ecoplan et l’IMU ont appliqué les méthodes suivantes: 

 Une enquête a été menée auprès des usagers de vélos électriques dans le cadre d’un 

sondage au niveau suisse. On a d’une part interrogé les personnes disposant d’un vélo 

électrique (propriétaires d’un vélo électrique) et d’autre part, les personnes ne possédant 

pas de vélo électrique mais qui en avaient déjà loué ou emprunté un (groupe «loca-

tion/emprunt d’un vélo électrique»). Les données ont été récoltées au moyen d’un son-

dage en ligne. L’accès aux personnes interrogées a notamment été possible grâce aux 

banques de données d’adresses des fabricants et des importateurs de vélos électriques. 

Pour compenser les différences régionales dans les réponses reçues, des questionnaires 

ont également été déposé chez les marchands de vélos et les adresses d’une commune 

ont été utilisées. 

 Sur la base des résultats du sondage, un modèle Excel permettant de calculer l’impact 

énergétique de l’utilisation des vélos électriques a en outre été développé. 

Profil socio-économique et comportement d’achat des usagers de vélos 
électriques 

Les principaux résultats du sondage relatifs au profil socio-économique des usagers de 

vélos électriques (c’est-à-dire les propriétaires d’un vélo électrique et les personnes ayant au 

moins une fois loué ou emprunté un vélo électrique) se résument comme suit: 

 L’âge moyen des propriétaires d’un vélo électrique est de 53,5 ans, soit légèrement supé-

rieur à la moyenne d’âge suisse. Avec 48,6 ans, les personnes du groupe «loca-

tion/emprunt d’un vélo électrique» sont en moyenne un peu plus jeunes que les proprié-

taires d’un vélo électrique. D’autre part, les hommes utilisant un vélo électrique sont un 

peu plus nombreux que les femmes. Aujourd’hui, les acheteurs de vélos électriques sont 



 Sintesi ECOPLAN & IMU 

13 

en moyenne légèrement plus jeunes que précédemment. Dans les années 2013-2014, 

l’âge moyen des acheteurs est de 47 ans au moment de l’achat, alors qu’il était de 51 ans 

entre 2005 et 2012. 

 Le niveau de formation des propriétaires d’un vélo électrique et des personnes ayant au 

moins une fois loué ou emprunté un vélo électrique est légèrement supérieur à la 

moyenne suisse. 

 La plupart des propriétaires de vélos électriques sont des personnes actives (40% à plein 

temps et 32% à temps partiel). Les retraités représentent près d’un quart des propriétaires 

de vélos électriques. Les personnes du groupe «location/emprunt d’un vélo électrique» 

sont un peu plus nombreux à travailler à plein temps (50%) que les propriétaires de vélos 

électriques, alors que la part de retraités parmi les personnes ayant au moins une fois 

loué ou emprunté un vélo électrique est plus faible (14%). 

 Les propriétaires de vélos électriques et les personnes du groupe «location/emprunt d’un 

vélo électrique» vivent majoritairement dans des ménages de deux personnes ou des fa-

milles avec enfants. Rares sont les propriétaires de vélos électriques qui vivent seuls et 

encore plus rares ceux qui élèvent seuls des enfants. 

 La plupart des propriétaires de vélos électriques et des personnes du groupe «loca-

tion/emprunt d’un vélo électrique» habitent dans un village ou dans une zone résidentielle 

en périphérie urbaine ou dans une agglomération. 

 Les propriétaires de vélos électriques et les personnes ayant au moins une fois loué ou 

emprunté un vélo électrique sont plutôt des sportifs, ce qui se reflète également dans 

l’importance accordée à un mode de vie sain. Les autres valeurs importantes pour les 

propriétaires de vélos électriques sont l’harmonie, la sécurité, le plaisir et le respect de 

l’environnement. A leurs yeux, les valeurs telles que le statut ou le prestige, le courage ou 

l’élan, la reconnaissance d’autrui ou encore la tradition sont moins importantes. 

 

Les principaux résultats du sondage sur le comportement d’achat des propriétaires de vé-

los électriques se résument ainsi: 

 Les principales raisons d’acheter un vélo électrique ont trait d’une part au fait même 

d’utiliser un vélo électrique (plaisir de circuler, maintien et/ou amélioration de la santé 

physique) et d’autre part, aux avantages qu’offre le deux-roues électrique par rapport aux 

autres moyens de transport (circuler à vélo au moindre effort, parcourir certains trajets 

plus rapidement, un confort accru par rapport au vélo conventionnel, parcourir de plus 

longues distances). 

 Lors de l’achat d’un vélo électrique, les principaux facteurs sont l’autonomie, les services 

fournis et le système d’accumulateur (accumulateur intégré ou amovible). 

 Suite à leurs expériences, environ 93% des propriétaires de vélos électriques ont déjà 

recommandé l’achat d’un vélo électrique à autrui. 
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 Les principales raisons des personnes ayant au moins une fois loué ou emprunté un vélo 

électrique étaient le désir de le tester, le plaisir de rouler et le déplacement à vélo au 

moindre effort. 

Utilisation des vélos électriques 

Pour 80% des propriétaires, le vélo électrique est le principal ou le second moyen de trans-

port en importance dans le cadre de la mobilité quotidienne. 

Les propriétaires de vélos électriques parcourent en moyenne quelque 2600 km par an sur 

leur e-bike. Ils se répartissent globalement en deux groupes d’usagers: les personnes de 

moins de 65 ans et les personnes de 65 ans ou plus. Les différences se résument comme 

suit: 

 Par semaine, les personnes de 65 ans ou plus parcourent généralement des distances 

plus courtes que les personnes de moins de 65 ans. 

 Ce sont les personnes de moins de 65 ans qui utilisent le plus souvent le vélo électrique 

pour se rendre au travail. Pour les personnes de 65 ans ou plus, l’utilisation pour effectuer 

des excursions à vélo est clairement au premier plan. 

 En plus de l’utilisation principale, les deux groupes d’usagers emploient surtout le vélo 

électrique pour aller faire leurs achats et pour leurs loisirs (par exemple pour se rendre 

chez des amis ou à une salle de fitness). 

 Par mauvais temps, les personnes de 65 ans ou plus utilisent moins souvent le vélo élec-

trique que celles de moins de 65 ans. 

Figure 1-2: Différents groupes d’usagers parmi les propriétaires de vélos électriques 

 Retraités 

(personnes de 65 ans ou plus) 

Population active 

(personnes de moins de 65 ans) 

Distances moyennes en général, distances plus 
courtes que les personnes de 
moins de 65 ans 

en général, distances plus 
longues que les personnes de 
65 ans ou plus 

Principale utilisation excursions à vélo trajet pour se rendre au travail 

Autres utilisations achats 

loisirs 

achats 

loisirs 

Utilisation par mauvais temps nettement moins souvent moins souvent 

Utilisation en hiver nettement moins souvent moins souvent 

 

Le groupe «location/emprunt d’un vélo électrique» utilise principalement le vélo électrique 

pour les loisirs (excursions à vélo). 
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Changements d’utilisation suite à l’achat d’un vélo électrique 

Suite à l’achat d’un vélo électrique, les personnes interrogées recourent nettement moins 

souvent à certains autres moyens de transport: 

 Le plus grand transfert d’utilisation concerne les deux-roues motorisés et les vélos con-

ventionnels. Cependant, seuls à peine 25% des propriétaires de vélos électriques dispo-

sent d’un motocycle, d’un motocycle léger ou d’un cyclomoteur. 

 Un peu plus de 60% des personnes possédant une voiture indiquent utiliser ce véhicule 

«moins souvent», voire «beaucoup moins souvent». Comme plus de 90% des proprié-

taires de vélos électriques disposent d’une voiture, l’effet de transfert de la voiture vers le 

vélo électrique s’avère considérable. 

 Pour la plupart des personnes interrogées, l’utilisation des transports publics (TP) et les 

trajets parcourus à pied n’ont que peu changé. Seul un peu plus d’un tiers de tous les 

propriétaires de vélos électriques recourt moins souvent aux TP ou se déplace moins 

souvent à pied qu’avant l’acquisition d’un vélo électrique. 

Les distances moyennes parcourues par les personnes interrogées sur leur vélo électrique 

représentent 2600 km par personne et par année. L’analyse des modifications d’utilisation 

des personnes interrogées montre qu’environ 16% distances parcourues, soit un peu plus de 

400 km, résultent d’un trafic nouveau. Il s’agit en particulier d’excursions à vélo qui n’étaient 

pas effectuées avant l’achat d’un vélo électrique. Les 84% restants (2200 km) proviennent du 

transfert d’autres moyens de transport. Les principaux transferts proviennent de la voiture (en 

moyenne près de 1000 km par personne), des TP (570 km) et du vélo conventionnel 

(420 km). 

Obstacles à une utilisation plus fréquente des vélos électriques 

Selon plus de la moitié des personnes interrogées, les principaux obstacles à une utilisation 

plus fréquente des vélos électriques sont: 

 le manque de sécurité routière; 

 l’autonomie insuffisante des vélos électriques; 

 l’absence de fortes déclivités à surmonter pour justifier une utilisation du vélo électrique. 

Selon plus de 25% des personnes interrogées, les autres obstacles importants sont: 

 le manque de sécurité antivol; 

 le poids trop élevé du vélo électrique; 

 la trop longue distance jusqu’au lieu de travail. 

L’analyse des données montre que la sécurité routière est perçue comme un obstacle plus 

important par les personnes habitant au centre-ville que par les celles résidant dans les vil-

lages ou en zone résidentielle. 
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Analyse d’efficacité énergétique 

Dans le modèle Excel, l’efficacité énergétique de l’utilisation des vélos électriques par les 

propriétaires de ce type de véhicule en Suisse a été calculée avec une simple simulation à 

petite échelle. Celle-ci se base sur les résultats du sondage concernant l’utilisation des vélos 

électriques et les changements d’utilisation des autres moyens de transport. En 2013, la plus 

faible consommation d’énergie primaire et les plus faibles émissions de CO2 du vélo élec-

trique comparativement aux autres moyens de transport font que l’utilisation des vélos élec-

triques en Suisse a permis d’économiser quelque 681 térajoules (TJ) d’énergie primaire et de 

réduire les émissions d’environ 42 000 tonnes d’équivalents CO2. Les économies sont essen-

tiellement dues au transfert de kilomètres parcourus en voiture vers le vélo électrique. Les 

distances supplémentaires parcourues en vélo électrique n’ont quasiment aucun effet. Elles 

réduisent les économies réalisées de seulement 3,5%. 

Un regard vers l’avenir permet une estimation sommaire du potentiel des futurs propriétaires 

de vélos électriques. Par rapport au parc actuel de vélos électriques en Suisse, il existe en-

core un fort potentiel pour une utilisation supplémentaire des vélos électriques. Ce potentiel 

est estimé entre 2,8 fois et 7,9 fois plus élevé que la diffusion actuelle des vélos électriques 

en Suisse. A supposer que les comportements demeurent inchangés, avec des proportions 

identiques de transfert de la voiture, des TP et d’autres moyens de transport vers les vélos 

électriques, il serait possible d’économiser entre 1900 TJ et 5500 TJ d’énergie primaire par 

année. Quant à la réduction des émissions, elle serait comprise entre 114 000 et 

322 000 tonnes d’équivalents CO2. 

Impact des vélos électriques sur le trafic 

Outre l’efficacité énergétique, l’utilisation des vélos électriques influence également les capa-

cités des infrastructures de transport. Les résultats du modèle montrent qu’en 2013, les pro-

priétaires de vélos électriques en Suisse ont parcouru un total de 595 millions de kilomètres 

sur leur vélo électrique, dont environ 500 millions se substituent à d’autres moyens de trans-

port. Comme utilisation principale du vélo électrique, les personnes interrogées indiquent les 

déplacements pour se rendre au travail. La grande majorité des propriétaires de vélos élec-

triques interrogés vont au travail et en reviennent aux heures de pointe le matin et le soir. Le 

mode d’utilisation des propriétaires de vélos électriques reflète donc les mêmes courbes de 

variation journalière que l’utilisation des autres moyens de transport. Comme les vélos élec-

triques ont besoin de moins d’espace, ils peuvent contribuer à décharger les infrastructures 

routières et ferroviaires aux heures de pointe. Cela revêt d’autant plus d’importance que, du 

point de vue des distances, les vélos électriques seraient adaptés à environ 60% des trajets 

pour se rendre au travail, et qu’ils recèlent dès lors un fort potentiel encore inexploité. Cette 

affirmation est étayée par l’analyse de la longueur moyenne du trajet des propriétaires de 

vélos électriques pour se rendre au travail, soit entre 8 km et 9 km (pour les trajets à vélo, il 

s’agit de 2,9 km). Ces distances moyennes parcourues par les pendulaires mettent une fois 

de plus en évidence le fort potentiel des vélos électriques par rapport aux vélos convention-

nels. 
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Recommandations pratiques 

Le sondage permet de formuler les recommandations pratiques suivantes pour les fabricants 

et les exploitants des infrastructures et également pour la promotion des vélos électriques en 

général. 

Concernant le positionnement des vélos électriques sur le marché, les fabricants de vélos 

électriques devraient tenir compte des points suivants: 

 La publicité visant le groupe-cible actuel des vélos électriques doit être axée sur les va-

leurs des propriétaires de vélos électriques (mode de vie sain, sécurité, plaisir et respect 

de l’environnement). 

 Il convient d’examiner s’il existe éventuellement d’autres groupes-cibles potentiels 

d’acheteurs de vélos électriques prônant des valeurs différentes, car il semblerait que les 

valeurs mises en avant par les propriétaires de vélos électriques aient légèrement changé 

au cours des derniers 18 mois. 

 Il existe un marché pour toutes les catégories de prix de vélos électriques et la conception 

d’un tel assortiment mérite d’être étudiée. 

 Les services fournis revêtent une grande importance pour les clients. 

 Dans le perfectionnement des vélos électriques, l’accent doit être mis sur la réduction du 

poids et sur l’augmentation de l’autonomie. 

Par ailleurs, les fabricants pourraient stimuler l’achat ou la location de vélos électriques par 

des offres spéciales comme par exemple l’échange de deux-roues motorisés contre un vélo 

électrique ou des courses d’essai. 

En ce qui concerne les exploitants des infrastructures routières, les mesures suivantes 

méritent notamment d’être examinées: 

 Les efforts consentis en vue d’augmenter la sécurité routière pour les vélos convention-

nels et les vélos électriques devraient être renforcés. 

 Il faut étudier le développement renforcé d’un réseau de pistes cyclables dans le but de 

disposer de corridors cyclables directs, sûrs, si possible ininterrompus et bien signalés. 

Une attention toute particulière doit être accordée à la mise en réseau des villes avec les 

communes des agglomérations adjacentes pour pouvoir mieux exploiter le potentiel des 

vélos électriques dans le trafic pendulaire. Ce potentiel semble ne pas être exploité inté-

gralement, notamment pour les distances entre 5 km et 15 km. Les meilleures pratiques 

d’autres pays, villes et communes peuvent fournir des informations importantes sur la 

conception de ce type de corridors ou de pistes cyclables. 

 Le service hivernal sur les tronçons utilisés par les vélos conventionnels et électriques 

devrait être effectué en priorité pour augmenter l’utilisation des vélos en hiver. 
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S’agissant du développement de stratégies de promotion pour l’utilisation des vélos élec-

triques en général, il conviendrait de veiller aux points ci-après: 

 Communication 

Le plaisir de circuler ainsi que l’effet positif sur la santé et sur l’environnement constituent 

les avantages du vélo électrique par rapport aux autres moyens de transport qui devraient 

être mis en évidence dans les campagnes publicitaires. D’autre part, le taux de recom-

mandation très élevé (93% de l’ensemble des propriétaires de vélos électriques ont acti-

vement recommandé ce type de véhicule) permet de mettre à contribution les proprié-

taires satisfaits de leur vélo électrique en tant qu’ambassadeurs. 

 Amélioration de la sécurité routière pour les personnes 

La sécurité routière des propriétaires de vélos électriques pourrait être améliorée par une 

offre plus vaste de cours de perfectionnement comme il en existe déjà par exemple pour 

les motocycles. 

 Promotion de l’utilisation par mauvais temps et en hiver 

Dans le cadre de la promotion de l’utilisation des vélos électriques, il faudrait prendre des 

mesures incitatives particulières pour l’utilisation des vélos électriques par mauvais temps 

et en hiver (par exemple informations sur les vêtements efficaces contre la pluie et incita-

tions à l’achat). 

 Incitations financières 

Le sondage a établi que les propriétaires de vélos électriques sont peu sensibles aux prix. 

Mais il a également montré que pour les personnes ayant jusqu’à présent seulement loué 

ou emprunté un vélo électrique, un prix élevé peut représenter un obstacle à l’achat. Ce-

pendant, les incitations financières directes (en particulier les subventions visant à réduire 

le prix de vente) paraissent peu efficaces, cela notamment au vu de la diversité croissante 

des prix des vélos électriques sur le marché. 

 Mise à disposition de bornes de recharge publiques 

L’autonomie insuffisante des vélos électriques représente l’un des obstacles les plus im-

portants à une utilisation plus fréquente des vélos électriques. Cet obstacle pourrait être 

atténué par la mise en place ciblée de bornes de recharge publiques. 

Collaboration avec les entreprises 

Comme le vélo électrique est souvent utilisé pour se rendre au travail, la collaboration avec 

les entreprises offre une possibilité de stimuler l’achat de vélos électriques. On pourrait d’une 

part organiser des courses d’essai gratuites et d’autre part promouvoir la mise à disposition 

de bornes de recharge sur le lieu de travail. 


